
Décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les 

mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie 

de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire - 

Article 6 

III. - Sans préjudice de dispositions particulières relatives au transport de malades assis, pour 
le transport de personnes en taxis ou voitures de transport avec chauffeur, aucun passager ne 
peut s'assoir à côté du conducteur. La présence de plusieurs passagers est admise aux places 
arrières. Le véhicule est en permanence aéré.  
Les passagers doivent emporter tous leurs déchets. Le conducteur procède au nettoyage 
désinfectant du véhicule au moins une fois par jour. 
Le conducteur est autorisé à refuser l'accès du véhicule à une personne présentant des 
symptômes d'infection au covid-19. 
Les dispositions du présent III sont également applicables au transport adapté aux personnes 
en situation de handicap ou à mobilité réduite mentionné à l'article L. 1111-5 du code des 
transports.  
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